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(e) On ne doit pas mettre d'embarcations de sauvetage à l'extrême avant
du navire. Les embarcations de sauvetage doivent être disposées de telle
manière qu'elles puissent être mises à l'eau avec securite.

(f) Les bossoirs doivent être de forme approuvée, et doivent être disposés
à la satisfaction de l'Administration. Ils doivent être disposés sur un ou
Plusieurs ponts de telle sorte que les embarcations de sauvetage placées au-
dessous d'eux puissent être mises à l'eau avec sécurité sans être gênées par la
manoeuvre des autres bossoirs.

(g) Sur les navires de plus de 46 mètres (ou 150 pieds) de longueur les
bossoirs doivent être:

(i) du type oscillant ou du type à gravité pour la manouvre des embar-
cations de sauvetage d'un poids ne dépassant pas 4064 kg. (ou
4 Tonnes anglaises) dans leur état de mise à l'eau sans passagers;

(ii) du type à gravité pour la maneuvre d'embarcations d'un poids
supérieur à 4064 kg. (ou 4 Tonnes anglaises) dans leur état de mise
à l'eau sans passagers.

(h) Sur les navires dont la longueur ne dépasse pas 46 mètres (ou 150
Pieds) lorsqu'ils sont équipés de bossoirs du type pivotant, ceux-c doivt r
etre munis de dispositifs d'un modèle approuvé, qui les empêcheront so
de leur crapaudine.

*(j) Les bossoirs, garants, poulies, et autres appareils doivent avoi une
rsistance suffisante pour permettre de mettre à l'eau avecsécuit es
embarcations de sauvetage avec leur complet chargemn depersne td
matériel, même si le navire a une bande de 15° d'un bord quelconque.atu

() Sur les navies dont le pont des embarcations esd t on oer
supérieure à 4 m. 60 (ou 15 pieds) au-dessus de la lgnu de ison ser-
respondant au tirant d'eau maximum en eau de mer, le esue serne
Prises pour faciliter la mise à l'eau sous des conditions défavorabarcationsnde

(k) Les enbarcations de sauvetage, à l'exception desde mbarants mé
secours mentionnées à la Règle 23, seront desservies par eas gaains méta-
liques, ainsi que par des treuils d'un modèle approuvé Mis emantea -ou
tion peut permettre l'installation de garants en cordage tes mene ave oe
sans treuils sur des navires, quand el e estime que darans e cd hauteur de
mlainille sont suffisants, tout en tenant compte, entre autre, de a n aud

Pont des embarcations au-dessus de la ligne de flottaison correspon
atirant d'eau minimum en eau de mer. des bssos

() Deux tireveilles doivent être attachées aux extré b s de bs'e
garants et les tireveilles doivent être assez longs pour atteind tec

oquelnavire est à son tirant d'eau le plus faible en au dmer etave
unie bande de 15° d'un bord ou de l'autre. Les poule néiue ovn
être munies d'un anneau ou d'une maille allongée disposés pur tr s séti
dans les crocs de suspente, à moins que ne soit ista un po
d échappement d'un modèle approuvé. bsis dinta

on) es embarcations de sauvetage attachées aux bossoi durie avor
leurs1palans prêts à être utilisés et des dispositions doivent être pri pou
qelesembarcations soient rapidement libérées des palans, sans qu'il Ls

néesieque cette manoeuvre soit simultanée pour les deux palanas de
Ponts d'attache des embarcations de sauvetage aux flaseon t aées de

e sorte les embarcations de sauvetage puissent trefilm dégagos

(n) Lo ue le même jeu de bossoirs sert pour plus d'une embarcation de

êaretage il doit y avoir des palans distincts pour chaque em rca

d'l le coc d sspne, à moins quelegant ne soit éstallu Lespareilsf

1 (é doiv nt permettre demettre à l' s e mbarc ns de sauvetage
ourde rôle et rapidement.


